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Notaire – Jean LESAFFRE a commencé sa carrière comme 

clerc de la Chapelle d'Armentières. Nomé ensuite notaire en 

1673, il meurt en 1680. C'est dire si peu d'archives notariales 

ont été produites. Mais elles ont l'avantage de nous mettre 

en relation avec un secteur qui ne deviendra une commune 

qu'en 1821. 
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Revue gratuite d'histoire et de  

généalogie de l'ancienne  

châtellenie de Lille 

 

 

La châtellenie de Lille était une division administrative de l'Ancien Régime 

recoupant à peu de chose près l'actuel arrondissement de Lille. Elle était divisée en 

cinq quartiers : Carembault, Ferrain, Mélantois, Pévèle et Weppes avec à la tête de 

chacun un haut justicier, respectivement seigneur de Phalempin, Comines, Lille, 

Cysoing et Wavrin. 



Concernant la généalogie de Jean LESAFFRE, elle est facilement discernable. 

 

- Michel LESAFFRE +1648/1658  

- - Catherine +1679/, x Florent GEORGES +1675/1679 à Houplines en 1660, à Prémesques en 1671, à Frelinghien en 

1679 xx 1679 (Cm 2 E 3 / 7905 acte 23) Charles DROUVIN de Capinghem 

- - - Catherine, Françoise et Marie Catherine GEORGES +1679/ 

- - Jacques +1668/1669 x Jeanne CUIGNET (fille de Martin et Françoise DUTHOIT ?) à Prémesques, xx1664 Hélène 

BEHAGLE, xxx Hélène BECCU/BECQUE (xx Jean ROHART) 

- - - 1° Jacques +24/04/1721 Groede x Elisabeth DESPERSIN 

- - - 1° Françoise +18/12/1710 Groede x Etienne VASSEUR 

- - - 1° Anne +20/12/1713 Groede x Jacques ROUZE 

- - - 1° François 

- - - 3° Hélène +29/11/1729 Groede (NL), x 1691 Cm 2 E 3 / 5072 acte 12 Toussaint BILLAU d'Ennetières en Weppes 

- - Martin +1652/1661, notaire à Capinghem 1645, 1652 x Antoinette HORRENG +/1661 

- - - Jean, clerc à La Chapelle d'Armentières 1667, 1671, lieutenant bailli de Watteneer (?) en 1679, notaire audit 

lieu nommé le 6 avril 1673 (8 B 1 / 21534*) jusqu'en 1680, +28/03/1680 la Chapelle d'Armentières, 

x09/01/1669 Armentières (Cm 2 E 3 / 4427 acte 193 en 1668) Marie Françoise DUTHOIT +30/01/1681 

Armentières 

- - - - Jean °02/11/1669 Armentières p: Me Jean DALLENNE (vicaire de la chapelle d'Armentières), m: Marguerite 

LEDUC (vue 839) [Jean Baptiste fils de Jean clerc à La Chapelle d'Armentières en 1690 ?] 

- - - - Françoise °03/11/1670 Armentières p: Paul LESAFFRE m: Jacqueline GUILBERT (vue 853) 

- - - - Catherine °28/11/1679 Armentières p: Michel DELADERRIERE m: Catherine DUTHOIT (vue 1010) 

- - - Paul à La Chapelle 1693, x30/0/1675 Armentières (Cm 2 E 3 / 7901 acte 16) Marie MESSEANT veuve de Jacques 

CARTON (xx26/05/1683 Armentières Marie Madeleine GRUSON ?) 

- - - - Marie Catherine °23/06/1679 Armentières 

- - - - Philippe °13/04/1681 Armentières 

 
Sources : 

- 2 E 3 / 4427 acte 193 du 18/12/1668 Cm de Jean LESAFFRE et Marie Françoise DUTHOIT  

- Jean LESAFFRE clerc à La Chapelle d'Armentières : 2 E 3 / 4946 acte 9, 2 E 3 / 6247 acte 22, 2 E 3 / 7636 acte 33, Jean Baptiste son fils : 2 E 3 / 4944 acte 8  

- Jean LESAFFRE Notaire à La Chapelle d'Armentières : 2 B 11 / 62B acte 409 

- Martin (DE) LE SAFFRE notaire à Capinghem : 2 B 11 / 36L acte 17 - 15/01/1652, 2 B 11 / 41L acte 124 - 30/11/1645, 2 B 30 / 4 acte 103 - 20/11/1652 

 
Un lien avec les LESAFFRE de Verlinghem semble exister puisqu'ils sont en relations de prêteurs-emprunteurs avec eux. Pour information : 

 

Paul LESAFFRE +/1648 ? 

- Michel LESAFFRE +/1640 x Marie BUISSET +1640/1642 

- - Catherine +1679/, x1642 (Cm 2 E 3 / 6436 acte 72) Jean LESAGE +/1668 

- - Jacques +1668/1669 (x1642 Marie DONZE +1669/ à Verlinghem 

- - - Marie x 1668 (Cm 2 E 3 / 6446 acte 98) Nicolas DE BAILLEUL laboureur à Verlinghem d'où Pierre Félix, Philippe, Nicolas et Marie Madeleine 

(biens à Fleurbaix) 

- - - Adrienne mineure en 1669 x 1681 (Cm 2 E 3 / 6459 acte 10) Jean Philippe DELEVALLEE de Verlinghem 

- - Antoine inhabile à travailler 

- - Barbe x Allard HELBAU 

 

Lien possible évoqué entre les LESAFFRE de La Chapelle et ceux de Verlinghem :  

- 2 B 11 / 42L acte 72 - 13/04/1658, 2 E 3 / 6449 acte 108 - 18/05/1669, 2 B 11 / 53 acte 174 - 18/05/1669 , Registres criminels A.M.Lille 

12120 affaire 248 du 22/02/1648, 2 E 3 / 6434 acte 23 - 28/09/1640, 2 E 3 / 6436 acte 80 - 24/05/1642, 2 E 3 / 6436 acte 82 - 24/05/1642, 2 

E 3 / 6461 acte 19 - 22/02/1683, 2 E 3 / 6446 acte 98 - 28/12/1668,  2 E 3 / 6436 acte 72 du 04/06/1642, 2 E 3 / 4946 acte 53 - 14/07/1692  

 

 

Il existe peut-être un rapport avec Antoine LESAFFRE fils de feu Jean, arpenteur sermenté à Houplines puis 

Ennetières vers 1690-1693, bailli et receveur des vieux Bancs de Prémesques 1692 en lien avec Nicolas DE BAILLEUL 

(2 E 3 / 4945 acte 3)  

 
* Information communiquée par Alexis CORDONNIER. 



 

Notariat de Jean LESAFFRE résident à la Chapelle d'Armentières 
 

2 E 3 / 7899 

 

2 E 3 / 7899 acte 1 du 31/07/1673 

Maître Nicolas MOLLOY pasteur de la ville d'Armentières baille à Arnould LEBRUN fils de François, hôte et laboureur 

à Houplines, 18c de labeur à Houplines appartenant à Mgr l'évêque d'Arras. Témoin Paul LESAFFRE fils de feu Martin 

et Ghislain MOLAY serviteur domestique du bailleur. 

 

2 E 3 / 7899 acte 2 du 29/07/1673 

Jean HAZEBROUCK fils de feu Toussaint de la paroisse d'Armentières vend à Henri DELEBARRE fils de feu Jean, 

échevin et laboureur à Houplines, l'avesture de 7c de blé, 2c de lin, 2c de fèves et 2c de travaine sur les terres qu'il 

occupe appartenant au comte D'EGMONT à Erquinghem Lys. Témoins Gilles ROSE fils de feu Gilles, tisserand 

d'étamette et Philippe POL maître charpentier d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7899 acte 3 du 08/06/1673 

Jean DUMETZ fils de feu Jean d'Houplines baille à François LESTIENNE fils de feu Victor, laboureur à Fournes, un 

lieu manoir sur 20c en la paroisse d'Armentières tenu de St Simon et Raisse. 

 

2 E 3 / 7899 acte 4 du 30/06/1673 

Jean LEMESRE jeune fils à marier de Jean de la paroisse d'Armentières, assisté d'Antoine DUBUS et Jean LEBLOND 

ses amis d'une part, Marie Jeanne FLOURET (signe FLOURIE) fille de feu Jean et de Marguerite DAVID, assistée de 

sa mère, Bon DAVID son oncle maternel et de Vincent CARPENTIER son oncle paternel d'autre part. Contrat de 

mariage. Lui apporte 19£ de gros de 6fl la livre de son épargne et ses vêtements. Elle apporte 200£ de partage de 

la succession de son père et ses vêtements de noces. Témoins Jean BRAME fils de feu Jean et Philippe DELAVAL fils 

de feu Philippe, laboureur à la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7899 acte 5 du 18/06/1673 

François BAISIEU fils de feu Joachim d'Armentières ayant charge de Philippe LEURIDAN de Nieuw Capelle châtellenie 

de Furnes, baille à Pierre GRUISON fils de feu Nicolas, laboureur à la Chapelle d'Armentières, 14c de labeur à la 

Chapelle d'Armentières. Témoins Maître Jean Baptiste DALLENNE prêtre, chapelain et Pierre POTTIER fils de feu 

Antoine, hôte à la Chapelle d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7899 acte 6 du 24/05/1673 

Noble homme Gilbert DE LANNOY écuyer, SR de Courtembus, la Chapelle etc. accorde en arrentement de 29 ans 1 

jour à Arnould GUILBERT fils de feu Pierre, laboureur à la Chapelle d'Armentières, pour y faire bâtir à ses dépens 

une maison sur une portion du gros du fief de la Srie de la Chapelle lui appartenant, à prendre 50v en carré du côté 

de soleil levant au bout de ladite pièce avec tout le fossé, tenant aux veuve et hoirs Florent DELEFORTRIE comme il 

a été mesuré ce jour comme se voit par bornes plantées pour séparation. Celui qui occupera la maison ne pourra 

avoir aucunes poules ni être personne suspectée de larcin ou autres cas semblables sans l'expresse consentement 

dudit Sr à charge de 8£ par an. Ledit GUILBERT sera tenu de laisser passage le long du fossé pour brouter fiens et 

gerbes aux terres voisines appartenant audit Sr. Témoins Louis Albert DE LANNOY écuyer, Sr de Sassignies etc. et 

de François PREVOST fils de feu Firmin (Fremin) bailli dudit Sr (Rayé : Noël GUILBERT fils de feu Pierre, sergent dudit 

Sr). 

 



2 E 3 / 7899 acte 7 du 13/05/1673 

Guillaume LENGLART fils de feu Simon fort de Jean LENGLART son fils de la Boutillerie, Jean BAILLEUL fils de Jean 

dudit lieu, Pierre GRUISONS fils de feu Nicolas, époux de Marie DESOBRY de la paroisse d'Armentières et Jean 

TOURNEMINE fils de feu Jean d'Erquinghem Lys baillent à Adrien SION fils d'Adrien, charpentier et Marie Marguerite 

PICAVET de Prémesques, un lieu manoir sur 20c à Prémesques qu'ils occupent déjà. Témoins Jean LALLAU fils de 

Michel et Pierre FREMAUT fils de (Rayé ? feu) Louis, laboureurs à Prémesques. 

 

2 E 3 / 7899 acte 8 du 19/04/1673 

Jean CLARISE fils de feu François, laboureur à la paroisse d'Armentières baille à Pierre MATHIEU (signe MAHIEU) fils 

de feu Pierre, laboureur à Deûlémont, 6c de pré à deux herbes à Deûlémont. Témoin Noël VASTICART fils de feu 

Noël, laboureur à la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7899 acte 9 du 16/12/1673 

Wallerand CUVELIER fils de feu Arnould, laboureur à Ennetières en Weppes fort de Jeanne LEMESRE sa belle-mère, 

baille à Arnould CORDONNIER fils de feu Denis, laboureur à Englos, 4c de labeur à Sequedin. Témoin Paul LESAFFRE 

frère du présent notaire. 

 

2 E 3 / 7899 acte 10 du 16/12/1673 

Wallerand CUVELIER fils de feu Arnould, laboureur à Ennetières en Weppes baille à Catherine THERY veuve de Jean 

HORRENG de Capinghem, 9 quartrons de labeur à Ennetières.  Témoin Jean HORRENG hôte à Ennetières. 

 

2 E 3 / 7899 acte 11 du 23/11/1673 

Louis SOYER (SOHIER) fils de feu Guillaume de la Chapelle d'Armentières baille à Antoine et Barbe HOCHART enfants 

de feu Antoine et Antoine FLOURET fils de feu Laurent de Radinghem, 17c de labeur, savoir 8c 1/2 chacun. Témoins 

Jean LYS fils de feu Jean et Pierre GRUISON fils de feu Louis, laboureurs à Beaucamps 

 

2 E 3 / 7899 acte 12 du 23/11/1673 

Louis SOYER (SOHIER) fils de feu Guillaume, laboureur à la Chapelle d'Armentières baille à Pierre GRUISON fils de 

feu Louis, laboureur à Beaucamps, 6c 1/2 de labeur à Beaucamps. 

 

2 E 3 / 7899 acte 13 du 16/11/1673 

Noël DESREMAUX fils de Noël et de Maximilienne MIGNOT de la paroisse d'Armentières, assisté de ses père et mère 

et de Laurent DESREMAUX son frère d'autre part. Catherine DELOBEL fille de Jacques et de Catherine BUISINE de la 

paroisse d'Armentières, assistée de ses mère et mère et de Charles DELOBEL son frère d'autre part. Contrat de 

mariage. Lui apporte 100£ d'épargne et ses vêtements de noces. Elle apporte 50£, un lit de toile, une paire de 

linceuls et ses vêtements de noces. 

 

2 E 3 / 7899 acte 14 du 05/10/1673 

Louis SOYER (SOHIER) fils de feu Guillaume, laboureur à la Chapelle d'Armentières baille à Jean LYS fils de feu Jean, 

laboureur à Beaucamps, 6c de labeur à Beaucamps. Témoins Jean LIENARD fils de feu Jean du Maisnil et Jean LANSEL 

fils de feu Robert de Fromelles. 

 

2 E 3 / 7899 acte 15 du 12/09/1673 

Wallerand CASTEL époux de Marie POLLET de la Chapelle d'Armentières baille à Péronne GHESQUIERE veuve de 

Philippe MILLE laboureur et tavernière à Deûlémont, 3c de jardin avec arbres fruitiers à Deûlémont. Témoins Jean 

TERRAIN (THERIN) fils de feu Jean, laboureur et François DE BAILLEUL fils de Jacques serviteur domestique de la 

prendresse à Deûlémont. 

 



2 E 3 / 7899 acte 16 du 10/08/1673 

Hélène PRINGIE fille de feu Chrétien qui fut femme de Simon LAIGNEL de la paroisse d'Armentières suivant 

l'ordonnance de Mgr l'évêque d'Arras, elle s'est retirée d'avec son feu (sic) mari et se sont accordés ensemble, 

reconnaissant lui devoir 62£ par contrat devant le présent notaire le 31 juillet dernier et que ledit Simon LAIGNEL 

ici présent reconnait avoir reçu à condition qu'elle le décharge d'une lettre de rente héritière passée devant 

échevins du pays de l'Alleu ce qu'ils n'ont pas fait durant leur mariage, ledit Simon s'étant engagé seul. Témoins 

Simon PRINGIER fils de feu Jean et Guillaume LAMBIN fils de feu Michel, laboureurs en la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7899 acte 17 du 29/07/1673 

Jean CUIGNET fils de feu Noël et de feue Marie GRUISON de la paroisse d'Armentières, assisté d'Antoine POTIER 

son parâtre, Pierre GRUISON son oncle maternel et de Pierre CORILLE son ami d'une part, Catherine GRUISON fille 

de feu Mathieu de la paroisse d'Armentières, assistée de Jacques DESPREZ son parâtre, Gabrielle HERRENG sa mère, 

Cornille GRUISON son oncle paternel et autres parents et amis d'autre part. Contrat de mariage. Lui apporte 20£ 

de gros de 6fl la livre d'épargne compris l'estimation de plusieurs meubles et ses vêtements de noces. Elle apporte 

12£ de gros d'épargne et ses vêtements de noces. Témoins maître Jean Baptiste DALLENNES prêtre, chapelain de 

la Chapelle d'Armentières et Jean POLLET fils d'Arnould, hôte et laboureur à Ennetières. 

 

2 E 3 / 7900 

 

2 E 3 / 7900 acte 1 du 28/12/1674 

Nicolas LECAT fils de feu François, laboureur à la Chapelle d'Armentières baille à Gilbert DE RACHE fils de feu Gilbert, 

laboureur à Erquinghem le Sec, 4c de labeur audit Erquinghem. Témoins Philippe DUTHOIT fils de feu Philippe et 

Charles GEORGES fils de Charles de la Chapelle d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7900 acte 2 du 18/12/1674 

Louis SOHIER fils de feu Guillaume, laboureur à la Chapelle d'Armentières baille à nouveau à Arnould WERQUIN fils 

de feu Roch, laboureur à Ennetières et Marie DURIETZ sa femme, un lieu manoir sur 2b ½ à Ennetières. Témoins 

Wallerand BONTE fils de feu Oste d'Ennetières et Victor LESTIENNE fils de François d'Ennetières. 

 

2 E 3 / 7900 acte 3 du 19/11/1674 

François COUSTENOBLE fils de feu Marin, laboureur à Radinghem, baille à Pierre GRUISON fils de feu Nicolas, 

laboureur à la Chapelle d'Armentières, 30v de jardin à la Chapelle d'Armentières. Témoins François DELEPLACE, 

Martin DELESPIERRE d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7900 acte 4 du 19/11/1674 

Pierre GRUISON fils de feu Nicolas, laboureur à la Chapelle d'Armentières baille en arrentement à François 

COUSTENOBLE fils de feu Marin, laboureur à Radinghem, 30v de jardin, tenus de Courtembus, à prendre du côté 

de soleil levant, haboutant au chemin de la Chapelle d'Armentières vers la cense de la Cauchie, autre au bailleur, 

autre aux hoirs DU BACQ et autre au Sr de Courtembus pour 29 ans, laissant au bailleur une voie pour faire passer 

ses bestiaux. Ajout du 9 mars 1678 : Marie DESOBRY veuve de Pierre GRUSON de Prémesques et François 

COUSTENOBLE laboureur à Radinghem mettent ledit arrentement à néant. 

 

2 E 3 / 7900 acte 5 du 12/11/1674 

Jean PECQUE fils de feu Jean, laboureur au Maisnil baille à Mathieu WAYMEL fils de feu Jean, laboureur en la 

paroisse d'Armentières, 17c de labeur en ladite paroisse. Témoins Jean WAYMEL et Maximilien BOUTRY 

d'Armentières. 

 



2 E 3 / 7900 acte 6 du 09/11/1674 

Messire Louis François OBERT écuyer, Sr de Grévillers, fils de feu Ghislain écuyer, Sr dudit lieu et de feue Dame 

Florence DE LANDAS d'une part, Damoiselle Florence DE LANNOY fille de noble homme messire Gilbert DE LANNOY 

Sr de Courtembus, la Chapelle, Sassignies etc. et de Dame Catherine DE LA MOTTE etc. Contrat de mariage. Ils ne 

précisent pas leurs dots. Passé en la paroisse d'Houplines. 

 

2 E 3 / 7900 acte 7 du 04/11/1674 

Louis SOHIER fils de feu Guillaume, laboureur à la Chapelle d'Armentières baille à Guillaume SOHIER son frère, 

laboureur au Maisnil, 1b 14c de labeur à Beaucamps. Témoins maître Jean Baptiste DALLENNE prêtre, chapelain de 

ladite chapelle et Pierre POTTIER dudit lieu. 

 

2 E 3 / 7900 acte 8 du 01/10/1674 

Antoine CAPLIER (parfois : CAPPELIER) fils de feu Noël, veuf d'Antoinette DE BŒUF avec enfant demeurant à 

Houplines, assisté de Jean CAPLIER son fils et de maître Jean HASBROUCQ clerc paroissial d'Houplines son ami d'une 

part, Marguerite CLARISSE fille de feu Jean de la paroisse d'Armentières, assistée de Marc BOIDIN son oncle 

maternel, Pierre et Antoine BOIDIN ses cousins d'autre part. Contrat de mariage. Lui ne précise pas sa dot. Elle 

apporte 160£ d'épargne et ses vêtements. Témoins Philippe BOIDIN fils dudit Marc et Charles LESTIENNE fils de 

Charles de ladite paroisse. 

 

2 E 3 / 7900 acte 9 du 05/08/1674 

Nicolas LECOCQ fils de feu Alexis, laboureur en la paroisse d'Armentières fort de Lambert POILLON son beau-père 

de Fleurbaix, baille à Wallerand CASTEL fils de feu Eloi, laboureur en ladite paroisse, 1b de labeur en ladite paroisse. 

Témoins Jean François DEVESTRE et Josse BLONDEL laboureurs en ladite paroisse. 

 

2 E 3 / 7900 acte 10 02/08/1674 

Michel HAZEBROUCK fils de feu Michel, laboureur à Quesnoy, procureur spécial d'Adrienne HAZEBROUCK veuve de 

Pierre PARENT de Quesnoy par procuration devant Jean DELETOMBE notaire du dernier juin 1674, se vend à lui-

même aux enchères à la chandelle, la moitié de 7c dériquis et labeur en la paroisse d'Armentières, tenant de trois 

sens à Jacques ROUSSEL et du dernier au grand chemin d'Armentières à Lille, tenus du Vieil Biez. 

 

2 E 3 / 7900 acte 11 du 25/07/1674 

Michel COISNE fils de feu Michel, laboureur à la Chapelle d'Armentières baille à Jérôme BARTIER fils de feu Pierre, 

laboureur à Houplines, 5c de dériquis à Houplines. Témoins Martin DESPIERRE fils de feu Jean et Simon BARTIER fils 

dudit Jérôme de la Chapelle d'Armentières et Houplines. 

 

2 E 3 / 7900 acte 12 du 25/07/1674 

Gilles LEURIDAN fils de feu Pierre, laboureur à la Chapelle d'Armentières vend à Antoine FOUAN fils de feu Jacques, 

et Chrétien DESTAILLEUR fils de Chrétien, laboureurs audit lieu, 6c de terre avestie de lin. Témoins Gilles BEHAGLE 

et Pierre POTTIER de la Chapelle d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7900 acte 13 du 10/07/1674 

Jeanne BAUDUIN fille de feu Henri de la paroisse d'Armentières d'une part, Jean CLARISSE fils de feu François, 

laboureur audit lieu d'autre part. Comme la première est enceinte du fait du second, ils s'accordent pour que 

moyennant 9£ de gros Flandre de 6fl chacune que le second lui donnera en deux fois, savoir une livre à St Jacques 

et autre à St Christophe et les 6 restant à St André, elle nourrira, couchera et vêtira son dit fruit si Dieu lui permet 

la vie, jusqu'à son âge de mariage ou état honorable, lui apprendra sa créance et l'enseignera en la foi catholique 

sans le faire baptiser sous le nom dudit CLARISSE ni lui demander autre chose ultérieurement. Témoins Pierre 

POTTIER fils de feu Antoine, et Philippe MESSEAN fils d'Antoine, laboureurs à la Chapelle d'Armentières. 

 



2 E 3 / 7900 acte 14 du 27/06/1674 

Pierre ISOMBART (signe JOMBART) fils à marier de Pierre et d'Anne GROUSET de la paroisse d'Armentières, assisté 

de ses père et mère, Philippe MESSEAN son oncle paternel, Pierre VALENDUCQ l'aîné, son oncle maternel et de 

Pierre VALENDUCQ le jeune, son parrain d'une part, Cyprienne GHESTEM fille à marier de feu Jean et de Marguerite 

BLIE de ladite paroisse, assistée de sa mère, Jean Jacques GHESTEM son frère et de Jean BURETTE son maître d'autre 

part. Contrat de mariage. Lui apporte 100£ et ses vêtements de noces. Elle apporte 8£ de gros d'épargne et ses 

vêtements de noces. Témoins maître Jean Baptiste DALLENNE prêtre, chapelain de ladite chapelle d'Armentières 

et Martin DELESPIERRE fils de feu Jean, hôte audit lieu. 

 

2 E 3 / 7900 acte 15 du 11/06/1674 

Messire Gilbert DE LANNOY écuyer, Sr de Courtembus, la Chapelle etc. baille à Jacques CARTON fils de feu Nicaise, 

laboureur et Marie MESSEANT sa femme de la Chapelle d'Armentières, une maison sur 12c à la Chapelle 

d'Armentières tenue en rente des Masures Anssel. Témoins Philippe MESSEAN fils de feu Antoine et François 

PREVOST fils de feu Firmin (Fremin), laboureurs à la Chapelle d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7900 acte 16 du 11/06/1674 

Jean CLARISSE fils de feu François, laboureur en la paroisse d'Armentières, baille à Jacques LEURIDAN fils de feu 

Antoine, laboureur audit lieu, 6c de labeur audit lieu. Témoins maître Jean Baptiste DALLENNES prêtre, chapelain 

ladite chapelle d'Armentières et Gilles LE THOMAS fils de feu Antoine, laboureur audit lieu. 

 

2 E 3 / 7900 acte 17 du 04/06/1674 

Vénérable personne Monsieur maître Nicolas MOLOY pasteur de la ville d'Armentières se disant avoir charge de 

Monseigneur le révérendissime évêque d'Arras, baille à Antoine DESCAMPS fils de feu Chrétien, hôte et laboureur 

à Houplines, 18c de labeur à Houplines appartenant audit évêque. Témoins Monsieur maître Antoine GHESQUIERE 

prêtre [Signe : A Gaté] et Ghislain MALOY d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7900 acte 18 du 27/05/1674 

Marguerite LALOYE veuve d'André CORNILLE, François et Jean CORNILLE ses enfants de la Chapelle d'Armentières 

reconnaissent avoir pris en bail de Vénérable personne Monsieur maître Nicolas MOLOY pasteur de la ville 

d'Armentières se disant avoir charge de Monseigneur le révérendissime évêque d'Arras, le droit de dîme dépendant 

se ladite chapelle d'Armentières annexée à la trésorière de l'église cathédrale de Notre-Dame d'Arras consistant en 

6 gerbes du cent qui se cueillent sur 48b 5c de labeur au terroir d'Armentières et pays à l'environ pour un an. 

Témoins maître Casimir REVEL prêtre à Armentières et Ghislain MOLOY dudit lieu. 

 

2 E 3 / 7900 acte 19 du 20/05/1674 

Charles BOIDIN greffier de Frelinghien baille à Hubert DESCAMPS laboureur en la paroisse d'Armentières, 10c de 

dériquis en la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7900 acte 20 du 13/03/1674 

Louis SOHIER fils de feu Guillaume, laboureur à la Chapelle d'Armentières baille à Jean DE LIGNY fils de feu Pierre, 

laboureur à Radinghem, 8c ½ de labeur à Beaucamps comme est porté par le bail qu'en ont Antoine HOCHART et 

Antoine FLOURET passé devant le présent notaire.  Témoins Michel LEROY hôte et Jean LYS fils de feu Jean, 

laboureur à Beaucamps. 

 

2 E 3 / 7900 acte 21 du 27/01/1674 

Florent GEORGES époux de Catherine LESAFFRE de Frelinghien, Paul LESAFFRE fils de feu Martin, Frédéric et Jacques 

CUIGNET tuteurs des enfants de feu Jacques LESAFFRE qu'il eut de feue Jeanne CUIGNET et ledit Florent tan en son 

nom que comme tuteur et se portant fort d'Hélène LESAFFRE fille mineure dudit Jacques et d'Hélène BECCU, 

baillent à Roger LAIGNEL fils de feu Joachim, et Chrétienne PROUVOST sa femme de Verlinghem, une maison sur 

5c à Verlinghem et Frelinghien. Témoins Jean DUMETZ fils de feu Jean d'Houplines et Philippe DUTHOIT fils de feu 

Philippe de la Chapelle d'Armentières. 



 

2 E 3 / 7900 acte 22 du 06/01/1674 

Philippe BOIDIN fils à marier de Marc et de Péronne DESRUELLE de la paroisse d'Armentières, assisté de ses père 

et mère, Pierre BOIDIN son frère, Antoine BOIDIN son beau-frère et d'Antoine LEURIDAN son parrain d'une part, 

Marie DELECAMBRE fille de Pasquier et de Pasque BEUVET [? DELECAMBRE dans les signatures], assistée de ses 

père et mère, André, Pierre et Jean Baptiste DELECAMBRE ses frères d'autre part. Contrat de mariage. Lui apporte 

100£ et ses vêtements de noces. Elle apporte 72£ et ses vêtements de noces. Témoins (Rayé : André DESCAMPS fils 

de Chrétien d'Ennetières) François et Jean LEBLOND père et fils, laboureurs en la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7901 

 

2 E 3 / 7901 acte 1 du 13/11/1675 

Marie LEPAN veuve de Venant CAULLET de la paroisse d'Armentières reconnait devoir au Sr Guillaume DURETS 

bourgeois de Lille, 70£ de gros d'arriérage de rendage, modération déduite, à payer 2£ de gros ce jour, 2£ le premier 

janvier 1676 et 3£ en mars suivant. 

 

2 E 3 / 7901 acte 2 du 02/11/1675 

Louis SOYER (SOHIER) fils de feu Claude, laboureur à la paroisse d'Armentières fort de maître Jean REANT prêtre, 

chanoine de Lillers, baille à Pierre GRUISON fils de feu Nicolas, laboureur à la paroisse d'Armentières 4c de labeur 

audit lieu. 

 

2 E 3 / 7901 acte 3 du 26/11/1675 

Antoine DELARRE maître boulanger à Lille baille à Hubert DESCAMPS fils de feu Jacques, laboureur en la paroisse 

d'Armentières, 3c de labeur à Houplines. 

 

2 E 3 / 7901 acte 4 du 19/10/1675 

Antoine DELARRE Fils de feu Michel, maître boulanger à Lille baille à Pierre CHARLET et Barbe BRAME sa femme de 

la paroisse d'Armentières, un lieu manoir sur 29c à la paroisse d'Armentières tenus de la Srie de Carnay et St Simon 

et Raisse. 

 

2 E 3 / 7901 acte 5 du 18/10/1675 

Noble homme Gilbert DE LANNOY écuyer, SR de Courtembus, La Chapelle etc. demeurant à Houplines accorde en 

arrentement à Nicolas PINCHON (signe PEINCHON) fils de feu Philippe, laboureur à Houplines pour y faire bâtir à 

ses frais une maison, 1c de labeur en plus grande masse à Houplines à prendre du côté d'écosse au bout de ladite 

pièce sans pouvoir y mettre poule ou personne suspectée de larcin pour 29 ans 1 jour moyennant 4£ par an. 

 

2 E 3 / 7901 acte 6 du 07/10/1675 

Vente judicaire devant François PREVOST bailli de la Srie de Courtembus, en présence de Martin DELESPIERRE 

homme de fief de ladite Srie, Robert COCQUELLE homme de fief de la Srie de la Chapelle emprunté pour l'absence 

des autres hommes de fiefs, Arnould GUILBERT et Michel COISNE juges rentiers de ladite Srie de plusieurs biens, 

grains et autres délaissés par Philippe BONDUEL naguère de la paroisse d'Armentières à la requête de Nicolas 

DESMARESCAUX collecteur de la dernière contribution, Philippe ROUSEE caution d'icelui, Charles LESTIENNE 

collecteur des tailles et vingtièmes de 1674 et Pierre BRAME collecteur des taille et vingtième de 1675 pour avoir 

payement de 54£ 10 gros 3d que ledit BONDUEL leur doit. Waras de pois, fourrages, fumier, paille, estoupure, 

barrière, meubles, warras de plates fèves, le tout à Jean BETREUMIEUX de Radinghem. 

 

2 E 3 / 7901 acte 7 du 05/10/1675 

Pierre GRUISON fils de feu Nicolas, laboureur en la paroisse d'Armentières baille à Pierre CORNILLE fils de feu Pierre, 

laboureur audit lieu, un lieu manoir sur 7c à Houplines. 

 



2 E 3 / 7901 acte 8 du 20/09/1675 

Philippe LAGACHE fils de feu François, drapier à Armentières baille à Pierre GRUISON fils de feu Nicolas, laboureur 

à la Chapelle d'Armentières, une maison sur 7c à Houplines tenue de Courtembus. 

 

2 E 3 / 7901 acte 9 du 14/09/1675 

François RIDDE fils de feu Jacques, laboureur à Ennetières en Weppes baille à nouveau à Antoine LEURIDAN fils de 

feu Pierre, laboureur à la Chapelle d'Armentières, 4c de jardin et 20c de labeur à la Chapelle d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7901 acte 10 du 14/09/1675 

François RIDDE fils de feu Jacques, laboureur à Ennetières en Weppes baille à à nouveau à Jean CUIGNET fils de feu 

Jacques, laboureur et Françoise LOUAGE sa femme de Prémesques, un lieu manoir sur 18c à Prémesques. 

 

2 E 3 / 7901 acte 11 du 22/09/1675 

Pierre LAIGNEL et Pierre LECOURT (Rayé : bail - prob. et mari de) et Marie LAIGNEL laboureurs en la paroisse 

d'Armentières baillent à Pierre DUBOIS fils de feu Jean, laboureur à Houplines, 3c 1/2 de labeur à Houplines. Témoin 

Jean DUBOIS laboureur audit lieu. 

 

2 E 3 / 7901 acte 12 du 22/09/1675 

Jean CHARLET fils de feu Jean, laboureur en la paroisse d'Armentières baille à Pierre BARTIER fils de feu Jean, 

laboureur audit lieu, 4c 28v de labeur en la paroisse d'Armentières. Témoins Jean CHARLET fils du bailleur et 

Philippe BOIDIN fils de Marc de la Chapelle d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7901 acte 13 du 23/09/1675 

Louis SOHIER fils de feu Guillaume de la paroisse d'Armentières baille en avant-louage à François CORNILLE fils de 

feu André, laboureur audit lieu, 2b de labeur à Houplines. Témoins Pierre GRUISON fils de feu Nicolas et Jean 

CUIGNET fils de feu Noël de la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7901 acte 14 du 06/08/1675 

Jean Baptiste COUSTENOBLE fils de François, laboureur et Françoise CHAVATTE sa femme de Radinghem 

reconnaissent devoir audit François COUSTENOBLE leur père, 300£ à cause de prêt à rendre d'ici deux ans. Témoins 

Jean LERNOULD fils de feu André, laboureur à Fournes et Pierre GRUISON fils de feu Nicolas laboureur à la Chapelle 

d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7901 acte 15 du 18/07/1675 

Marie MESSEAN veuve de Jacques CARTON de la paroisse d'Armentières d'une part, Wallerand CARTON et Nicolas 

LEROY époux de (blanc) CARTON (Ajout : François GUILBERT), tuteurs de Pierre et Elisabeth CARTON enfants 

mineurs dudit Jacques et de ladite MESSEAN d'autre part. Partagent la succession : leur mère leur donnera 48£ aux 

dits Pierre et Elisabeth faisant chacun 24£ le jour de leur mariage ou prise d'état honorable qui s'engage à les vêtir 

et alimenter jusque là, apprendre leur créances, à lire, écrire et exercer métier, contre quoi leurs tuteurs lui laisse 

tous les biens meubles dudit Jacques. 

 

2 E 3 / 7901 acte 16 du 18/07/1675 

Paul LESAFFRE fils de feu Martin de la paroisse d'Armentières, assisté de Florent GEORGES époux de Catherine 

LESAFFRE, son oncle paternel, Antoine HORRENG son cousin germain, maître Jean Baptiste DALLENNE prêtre, 

chapelain de la Chapelle d'Armentières (Rayé : et Pierre GRUISON) ses amis d'une part, Marie MESSEAN veuve de 

Jacques CARTON de la paroisse d'Armentières, assistée de Philippotte BRAME sa belle-mère, François GUILBERT 

son beau-frère, Pierre JOMBART (signe COMBART donc CHOMBART) son oncle et Wallerand CARTON (Rayé : et 

Nicolas LEROY) son beau-frère d'autre part. Contrat de mariage. Lui apporte 12£ de gros et ses vêtements de noces. 

Elle ne précise pas sa dot. 

 



2 E 3 / 7901 acte 17 du 13/07/1675 

François Martin LEFEBVRE fils de feu Betreumieux et de Claire DELESALLE de la paroisse d'Armentières, assisté de 

Betreumieux LEFEBVRE son frère d'une part, Jacqueline GUILBERT fille d'Arnould et de Marguerite GRUISON de la 

paroisse d'Armentières, assistée de ses père et mère d'autre part. Contrat de mariage. Lui apporte 10£ de gros 

d'épargne et ses vêtements de noces. Elle apporte 10£ de gros, un lit parchevet de toile. Témoins Noël GUILBERT 

et Gilles GRUISON l'aîné de la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7901 acte 18 du 11/07/1675 

Pierre CORNILLE fils de feu Mathieu (ou Martin) et de feue Gabrielle CUVELIER de la paroisse d'Armentières, assisté 

de Wallerand CUVELIER son oncle maternel et de Laurent CUVELIER son cousin d'une part, Marie Madeleine 

CUIGNET fille de feu Noël et de feue Marie GRUISON de la paroisse d'Armentières, assistée de Jean CUIGNET son 

frère, François CORNILLE son beau-frère futur et de Pierre GRUISON son oncle maternel d'autre part. Contrat de 

mariage. Lui ne précise pas sa dot. Elle apporte 450£ et ses vêtements de noces. Témoins Jean POLLET fils d'Arnould 

et Bauduin JOMBART sergent du Bailliage de Lille. 

 

2 E 3 / 7901 acte 19 du 03/07/1675 

François CORNILLE fils de feu André et de Marguerite LALLOY de la paroisse d'Armentières, assisté de Jean et Adrien 

CORNILLE ses frères et de Charles VERMON son ami d'une part, Marie CUIGNET fille de feu Noël et de feue Marie 

GRUISON de la paroisse d'Armentières, assistée de Jean CUIGNET son frère, Pierre GRUISON son oncle maternel et 

de Joachim PRONNIER son ami d'autre part. Contrat de mariage. Lui apporte 600£ et ses vêtements de noces. Elle 

apporte 1100£ et ses vêtements de noces. 

 

2 E 3 / 7901 acte 20 du 27/06/1675 

Marie CUIGNET fille de feu Noël de la paroisse d'Armentières d'une part, Marie Madeleine CUIGNET sa soeur audit 

lieu d'autre part. Suite à divers bon services rendus par la seconde à la première, la première promet de payer 450£ 

en deux fois avant la fête de Lille 1676. 

 

2 E 3 / 7901 acte 21 du 24/06/1675 

Charles DUBOIS fils de feu (rien) laboureur à Ennetières en Weppes baille à nouveau à Antoine FOUAN fils de feu 

Jacques, laboureur à la paroisse d'Armentières, 6c 1/2 de labeur en la paroisse d'Armentières. Témoins François 

GUILBERT fils de feu Noël et Jacques LEURIDAN fils de feu Antoine de la Chapelle d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7901 acte 22 du 08/06/1675 

Jérôme BARTIER fils de feu Pierre, laboureur à Houplines donne à Jeanne BARTIER sa fille pour ses bon services, 

500£ à prendre hors par dans sa succession à l'encontre de ses frères et sœurs. 

 

2 E 3 / 7901 acte 23 du 19/05/1675 

Charles SIX laboureur et Catherine BRAME sa femme d'Houplines baillent à nouveau à Pierre BLANCQUART fils de 

feu Antoine, maréchal à la Chapelle du Bois Grenier paroisse d'Armentières, 2c de jardin et 4c de labeur en ladite 

paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7901 acte 24 du 07/05/1675 

Louis SOHIER fils de feu Guillaume, laboureur à la Chapelle d'Armentières baille à Philippe BONTE fils de Gaspard, 

hôte et brasseur à Radinghem, 13c 1/2 de labeur à Beaucamps. 

 



2 E 3 / 7901 acte 25 du 20/04/1675 

Philippotte BRAME veuve de Philippe MESSEAN de la Chapelle d'Armentières d'une part, François GUILBERT et 

Marguerite MESSEAN sa femme, Jacques CARTON et Marie MESSEAN sa femme dudit lieu d'autre part. Partage de 

la succession dudit feu Philippe. La première laisse les seconds jouir d'une maison et charpentage que ledit feu 

Philippe et elles ont fait bâtir, pour en jouir ledit GUILBERT de 2/3 dudit louage et charpentage de la maison occupée 

pat Marguerite DE FIVES veuve de Simon BONNELLE (?) et l'autre tiers par ledit CARTON sans charges ni dettes, 

moyennant quoi ils ne pourront plus rien prétendre en ladite succession sinon ledit CARTON du port de mariage de 

ladite sa femme. 

 

2 E 3 / 7901 acte 26 du 20/01/1675 

Antoine COISNE fils de feu André de la Chapelle d'Armentières baille à Eustache DEGROUX et Jeanne CASTELAIN sa 

femme d'Houplines, 7c de labeur à Houplines tenus de la Srie des Prévôtés. Témoins Jean LERNOULD fils de feu 

Antoine d'Hallennes et Pierre POTTIER fils de feu Antoine de la Chapelle d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7901 acte 27 du 09/12/1675 

Jean CASTEL fils de feu César d'Houplines, assisté de Pierre HEART (signe HAIART donc HAYART) son beau-frère 

d'une part, Marguerite DAVID veuve de Jean FLOURENT de la paroisse d'Armentières, assistée de Jean LEMESRE 

son beau-fils, Bon DAVID son frère, Vincent CARPENTIER son beau-frère et de Gilles HOCHART son neveu d'autre 

part. Contrat de mariage. Lui apporte 700£, 2 coffres et ses vêtements de noces. Elle ne précise pas sa dot. 

 

2 E 3 / 7901 acte 28 du 09/12/1675 

Marguerite DABID veuve de Jean FLOURET de la paroisse d'Armentières d'une part, Vincent CARPENTIER, Bon 

DAVID et Jean LEMESRE tuteurs de Jacqueline, Jean, Antoinette et Marie Brigite FLOURET enfants de la première 

comparante d'autre part. Formoture de 20£ de gros chacun. 

 

2 E 3 / 7901 acte 29 du 18/12/1675 

Jean SETEP (signe STEP) procureur spécial de Jean son père de la paroisse d'Armentières baille à Frédéric CARLIER 

fils de Sébastien, maçon à Prémesques, 3c de jardin à Prémesques. 

 

2 E 3 / 7901 acte 30 du 19/12/1675 

Jean SETEP (signe STEP) de la paroisse d'Armentières, procureur spécial de Jean son père laboureur à Houplines, 

lui-même fils de feu Jean, par procuration devant le présent notaire le 25 novembre 1675, vend à Frédéric CARLIER 

fils de Sébastien, maçon à Prémesques, la moitié de 6c de jardin fief à Prémesques. Témoins Laurent DE FIVES de 

Prémesques et Martin DESPIERRES hôte à la Chapelle d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7902 

 

2 E 3 / 7902 acte 1 du 16/01/1676 

Guillaume POL marchand et échevin moderne d'Houplines baille aux enchères les terres et jardins de la cense des 

Plancques dernièrement occupée par feu Mathieu ROUZE : 1° 5c 1/2 haboutant à la planche de La Chapelle à 

Houplines, autre la becque à Antoine LERNOULD de Prémesques, 2° 10c audit LERNOULD, 3° 11c à Noël VASTICARE 

d'Armentières, 4° 15c 1/2 audit LERNOULD, 5° 1b 1 quartron à Jean PARE de la Chapelle d'Armentières, 4c 1/2 à 

Jean DE CARON (?), 24c à Paul LESAFFRE, Antoine PLANCQUELLE et Martin DEPIERRE, 11c à Monsieur DE 

CLERFONTAINE (signe : Pierre DELIOT de Clerfontaine), 14c 1/2  audit LERNOULD, 2b 3c à Chrétien LIBERT 

d'Houplines, 6° 11c à Jean Baptiste CUVELIER d'Houplines (une Catherine CUVELIER signe), 5° 17c audit 

CLERFONTAINE, 1/2b au bailleur, 4c 1/2 audit VASTICARE, 5c 30v audit DE CARIN (?), 23c à Philippe (blanc) brasseur 

à Houplines, 5c 30v à Florent LAMBIN et Charles GEORGES, 8c 40v à Jean DUMETZ, 9c tenant à Hébuterne à Jean 

POLLET, Gilles LERMINET et Jacques RASSEL d'Ennetières, 1/2b à Charles GEORGES (JORGE), 11c à Pierre 

DELEBECQUE et Sébastien LELEU, 2b à Jacques DESCAMPS l'aîné, 4c 25v à Antoine WERCQUIN, 3c 1/2 à Pierre 

DELEBECQUE, 4c à Jean BOCQUILLON et Jean LESAFFRE, 4c 1 quartron audit BOCQUILLON et LESAFFRE, 10c 1/2 aux 



mêmes, 12c au bailli d'Houplines, 22c à Vincent DELADERRIERE, 10c audit BOCQUILLON, 19c audit LIBERT, la Basse 

pâture sur 1/2b audit CLERFONTAINE. 

 

2 E 3 / 7902 acte 2 du 01/01/1676 

Pierre BEHAGLE fils de Pierre, laboureur à Ennetières en Weppes baille à Guillaume LE THOMAS fils de feu Antoine, 

laboureur en la paroisse d'Armentières, 8c de labeur en ladite paroisse. 

 

2 E 3 / 7902 acte 3 du 21/01/1676 

Jean TURPIN fils de feu Pierre, époux de Catherine CERISIER, laboureur à Nieppe fille et héritière avec autres de feu 

Pierre et de feue Catherine DELAVAL vend à Madeleine COURCHELLE veuve de François LEFEE de Fromelles, 3c de 

labeur en 6c à Fromelles à l'encontre de Philippe CERISIER son frère. 

 

2 E 3 / 7902 acte 4 du 02/01/1676 

Pierre DEFIVES fils de feu Denis, maçon et laboureur à Ennetières en Weppes baille à Philippe ROHART fils de Jean, 

et Anne PLANCQUELLE sa femme d'Ennetières en Weppes, un lieu manoir sur 12c en la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7902 acte 5 du 28/03/1676 

Jean BOIDIN fils de feu Henri, laboureur en la paroisse d'Armentières baille à Jean CUIGNET fils de feu Jean, 

laboureur et Marie Jeanne DONZE sa femme de Prémesques, un lieu manoir sur 24c à Fleurbaix au quartier de la 

Croix Marissal. 

 

2 E 3 / 7902 acte 6 du 13/02/1676 

Louis SOHIER fils de feu Guillaume et Laurent CHARLET fils de feu Jacques, Jacques CHARLET fils dudit Laurent, 

François et Jean CORNILLE enfants de feu André, Pierre GRUISON fils de feu Nicolas, Jean François DEVESTRE fils de 

feu Pierre, Jean BEHAGLE fils de feu Jean, Mahieu WAYMEL, Martin BOUCHERY, Georges WARLOP, Jean Baptiste 

HAVET, Denis PECQUE, André DUPONT, Jean WERCQUIN, Jacques LEPAN, Pierre BURIE, Jean RAMERY et Noël 

DELATTRE tous manants et laboureurs en la paroisse d'Armentières nomment procureur Simon DUQUESNE pour 

entrer en procès contre les bailli, échevins et collecteur de ladite paroisse afin de faire réformer telle assiette qu'ils 

trouveront convenir et, au surplus, y faire et observer tous œuvres requis et nécessaires. 

 

2 E 3 / 7902 acte 7 du 10/09/1676 

Eloi LEBLANCQ fils de feu Antoine, veuf de Jeanne LEHOUCQ avec enfants, laboureur à Houplines d'une part, Pierre 

ROUSSEAU et Pierre BOUSMART de Verlinghem, oncles et tuteurs d'Antoine et Marie Jeanne LEPLANCQ enfants de 

ladite LEHOUCQ d'autre part. Formoture. A chacun 100£ le jour de leur mariage, ingression en religion ou état 

honorable. Témoin maître Jean Baptiste DALLENNES prêtre, chapelain de la Chapelle d'Armentières. 

 

 

2 E 3 / 7903 

 

2 E 3 / 7903 acte 1 du 20/02/1677 

Pierre BRAME de la paroisse d'Armentières, Louis et Fleuris BRAME frères d'Erquinghem Lys, Florent BRAME fils de 

Gilles ayant charge de son père d'Erquinghem Lys, Philippe CHARLET fils de feu Philippe et de Marie BRAME dudit 

lieu, André LELEU veuf de Michelle BRAME dudit lieu, Jean et Pierre LERNOULD frères du Maisnil et de la paroisse 

d'Armentières, enfants et héritiers de feu Michel et de Jacqueline BRAME, lesdits BRAME frères et sœurs, baillent 

à Simon LELEU et Jeanne DE BOEUF sa femme de Beaucamps, 15c de jardin et labeur en la paroisse d'Armentières 

et Houplines. Témoin Guillaume DE BOEUF laboureur à Lomme. 

 



2 E 3 / 7903 acte 2 du 03/01/1677 

Gilles LAIGNEL fils de Pierre et de Jacquemine MARIAGE d'Houplines, assisté de ses père et mère et de Pierre 

LAIGNEL son frère d'une part, Martine DE RACHES veuve de Nicolas BETHREUMIEUX de la paroisse d'Armentières, 

assistée de Gilbert DE RACHES son frère, Antoine BETREUMIEUX son beau-père et de Jean et Antoine BETREUMIEUX 

ses beaux-frères d'autre part. Contrat de mariage. Lui apporte 400£ d'épargne et ses vêtements. Elle apporte 500£ 

en biens meubles et ses vêtements. 

 

2 E 3 / 7903 acte 3 du 20/02/1677 

Pierre et Jean François BRULANT d'Erquinghem Lys et la paroisse d'Armentières pour eux et forts de leurs 

cohéritiers, baillent à Simon LELEU fils de Pierre, et Jeanne DE BOEUF sa femme de Beaucamps, un lieu manoir sur 

15c en la paroisse d'Armentières. Témoin Guillaume DE BOEUF laboureur à Lomme. 

 

2 E 3 / 7903 acte 4 du 28/03/1677 

Jean LALLAU fils de Michel de Prémesques, baille à Jacques DUBOIS Fils de feu Jean d'Ennetières en Weppes, 17c 

1/2 de jardin et labeur à Ennetières. Témoins Jean et François CLARISSE frères en la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7903 acte 5 du 17/06/1677 

Jacques CUIGNET (signe d'une chaussure) fils de Jacques de Lille, assisté de son père d'une part, Angélique 

DELECOURT fille de Roger de Lille, assistée d'Ignace LIENART son oncle d'autre part. Contrat de mariage. Lui apporte 

200£ d'épargne et ses vêtements de noces. Elle apporte en bagues, stencils de ménage et argent clair 700£ et ses 

vêtements de noces 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 E 3 / 7903 acte 6 du 11/07/1677 

Pierre DE FIVES maître maçon et laboureur à Ennetières en Weppes baille à Jean Baptiste DELEBOE laboureur en la 

paroisse d'Armentières, 5c de labeur en la paroisse d'Armentières. Témoins Pierre GRUISON fils de feu Pierre et 

Josse BLONDELLE hôte en la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7904 

 

2 E 3 / 7904 acte 1 du 06/02/1678 

Martin CUIGNET fils de feu Noël, laboureur à Prémesques baille à Gilles LERMINET fils de feu Pierre, laboureur à 

Prémesques, 6c de labeur à Prémesques et Houplines. Témoin Paul LESAFFRE laboureur en la paroisse 

d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7904 acte 2 du 06/02/1678 

Martin CUIGNET fils de feu Noël, laboureur à Prémesques baille à Jean Baptiste DELEBOE fils de feu Jean, laboureur 

en la paroisse d'Armentières, 17c de dériquis et labeur en ladite paroisse tenus de la Srie de Lomme. 

 

 



2 E 3 / 7904 acte 3 du 21/03/1678 

Marie PECQUE veuve de François WERCQUIN de la paroisse d'Armentières baille à Arnould WAYMEAU fils 

d'Arnould, et Catherine FLOURET sa femme d'Ennetières en Weppes, un lieu manoir sur 2/3 de 3c à l'encontre de 

Jean PECQUE en la paroisse d'Armentières. Témoins Martin DESPIERRE fils de feu Jean et Arnould WAYMEAU 

fauque... à Ennetières en Weppes. 

 

2 E 3 / 7904 acte 4 du 12/07/1678 

Gérard DESPLANCQUES laboureur à Houplines baille à Antoine GRAVELINE fils de feu François, laboureur et Anne 

FLAMENT sa femme de Richebourg, un lieu manoir sur 26c à Richebourg. 

 

2 E 3 / 7904 acte 5 du 20/09/1678 

Guillaume CHARLET fils de Jean, laboureur et Marie Anne COISNE sa femme de la paroisse d'Armentières baillent à 

Marie LECLERCQ veuve de Pierre COCQUEL et Jean COCQUEL son fils d'Houplines, un lieu manoir ave étable sur 4b. 

Témoins Pierre BOIDIN serviteur du bailleur et Chrétien DETAILLEUR laboureur à la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7904 acte 6 du 06/10/1678 

Jacques BOIDIN fils de feu Philippe de Prémesques baille à Jean ROHART fils de Mathieu, laboureur à Ennetières en 

Weppes, 5c de jardin et dériquis à Prémesques. 

 

2 E 3 / 7904 acte 7 du 28/12/1678 

Jacques DELOBEL et Catherine BUISINE sa femme, laboureur à la Chapelle d'Armentières, Jean LESCROHART et 

Marie BUISINE sa femme, Pierre WERCQUIN et Jacqueline BUISINE sa femme d'Houplines, François LECAT fils de 

Nicolas et de feue Chrétienne (sic : BUISINE), laboureur à Capinghem fort de Nicolas son frère et Jacques MOREL 

fils de feu Jacques et de feue Péronne BUISINE de Neuve Eglise, baillent à André BUISINE fils de feu Laurent, 

laboureur à Beaucamps, 5c 1/2 en deux pièces à Beaucamps. Témoin Gilbert DE RACHES fils de feu Gilbert 

d'Erquinghem le Sec. 

 

2 E 3 / 7904 acte 8 du 06/11/1678 

Guillaume LENGLART fils de feu Simon, Jean TOURNEMAINE fils de feu Jean, laboureur à La Boutillerie paroisse de 

Fleurbaix pour eux et forts de Jean DE BAILLEU et Marie DESOBRY veuve de Pierre GRUISON de Prémesques baillent 

à Adrien SION, charpentier et laboureur et Marie Marguerite PICAVET sa femme de Prémesques, un lieu manoir sur 

20c à Prémesques. 

 

2 E 3 / 7905 

 

2 E 3 / 7905 acte 1 du 05/04/1679 

Louis SOHIER, Noël DELATTRE, Denis PECQUE, Mathieu WAYMEL, Maximilien BOUTRY et Jean Baptiste HAVET 

laboureurs en la paroisse d'Armentières pour eux et comme procureurs spéciaux d'autre manants dudit lieu, 

reconnaissent devoir à Jacques LEPAN et Jean PECQUE de ladite paroisse, 200£, faisant chacun 100£ à rendre pour 

le 2 mars prochain. 

 

2 E 3 / 7905 acte 2 du 13/04/1679 

Jean VILLERS fils de Jean, laboureur en la paroisse d'Armentières se déporte de son droit de bail sur un lieu manoir 

en ladite paroisse appartenant à Mathieu DE MOUVAUX de Lille. Devant Jean LESAFFRE lieutenant bailli, Jacques et 

Antoine LEURIDAN, Jean CHARLET, hommes de fiefs et Gilles LE THOMAS juge rentier de la Srie de Watteneer (?) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 E 3 / 7905 acte 3 du 22/04/1679 

Jacques CUIGNET fils de feu Jacques, carlier à la Chapelle d'Armentières baille à Philippe BOIDIN fils de Marc, et 

Marie DELECAMBRE sa femme dudit lieu, un lieu manoir sur 8c à Ennetières en Weppes tenu de la Srie de la Vigne. 

Témoin Paul LESAFFRE frère du notaire et André DELECAMBRE hôte à la Chapelle d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7905 acte 4 du 04/07/1679 

Jacques BEGHIN fils de feu Pierre d'Erquinghem Lys baille à Philippe BOIDIN fils de marc, laboureur, et Marie 

DELECAMBRE sa femme d'Ennetières en Weppes, 8c de jardin et labeur à Ennetières en Weppes tenus de la Srie de 

la Vigne. 

 

2 E 3 / 7905 acte 5 du 01/05/1679 

Philippe ROUSEE (signe ROUZEE) fils de feu François, laboureur en la paroisse d'Armentières baille à en avant-cense 

à Marguerite DAVID femme de Jean CASTEL de la paroisse d'Armentières, pour elle et ses enfants, 23c de labeur en 

la paroisse d'Armentières. Témoin Jean ROUSEE fils du bailleur. 

 

2 E 3 / 7905 acte 6 du 09/05/1679 

Jacques COISNE fils de feu Antoine, laboureur à Deûlémont côté de Flandre, baille à Marie MOREL veuve de Jacques 

HENNART d'Houplines pour elle et Martin HENNART Son fils après son trépas, 1b de labeur à Houplines. 

 

2 E 3 / 7905 acte 7 du 11/05/1679 

Guillaume WERCQUIN fils de feu Laurent de Frelinghien, baille à François LEBLANCQ Fils de feu Toussaint, laboureur 

à la Chapelle d'Armentières, 6c de jardin et labeur à la Chapelle d'Armentières tenus de la Srie du Vieil Biez. Témoin 

Robert WERCQUIN fils de Bailleur de Frelinghien. 

 

2 E 3 / 7905 acte 8 du 11/05/1679 

Jacques BOUTRY fils de feu Mathieu, laboureur et Catherine CUIGNET sa femme de Capinghem baillent à nouveau 

à Jean FOUAN fils de feu Jacques, laboureur et Marie DOUVERIN sa femme de la Chapelle d'Armentières, un lieu 

manoir sur 25c à la Chapelle d'Armentières. Témoins Antoine FOUAN et Michel DELAERRIERE laboureurs à la 

Chapelle d'Armentières. 

 

 



2 E 3 / 7905 acte 9 du 08/06/1679 

Jacques PLATEL fils de feu Jacques, laboureur à Prémesques, procureur spécial de Catherine PLATEL sa soeur veuve 

de Jean BURETTE de la paroisse d'Armentières baille à Pierre BRISOUL fils de Pierre, et Françoise FREMAUT sa 

femme de Prémesques, un lieu manoir avec étable sur 5c de jardin et 14c de labeur en la paroisse d'Armentières 

et Prémesques. Témoins Vincent CARPENTIER fils de feu Michel, et Jean POLLET fils d'Arnould d'Ennetières en 

Weppes. 

 

2 E 3 / 7905 acte 10 du 04/07/1679 

Jacques BEGHIN fils de feu Pierre, carlier et laboureur à Erquinghem Lys baille à Blaise (Blase) DELEPIERRE fils de 

feu Philippe, et Jacquemine ROUSSEL sa femme d'Ennetières en Weppes, 4c de dériquis et labeur à Ennetières en 

Weppes. 

 

2 E 3 / 7905 acte 11 du 10/07/1679 

Roger LALLAU fils de feu Noël, meunier et laboureur à Frelinghien, baille à Jean Baptiste DELEBOE fils de feu Jean, 

laboureur et Thérèse DE NOYELLES sa femme de la Chapelle d'Armentières, 22c de labeur en trois pièces en la 

paroisse d'Armentières. Témoin Antoine LESCOUFFLE serviteur du bailleur. 

 

2 E 3 / 7905 acte 12 du 22/07/1679 

Jean ROUSEE fils de feu François de la paroisse d'Armentières baille à Jean POISSONNIER fils de feu Michel, 

laboureur à Frelinghien, 6c de labeur à Frelinghien. Témoins Gilles LEROY fils de feu Pierre d'Houplines et Robert 

COCQUELLE fils de feu Marc de la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7905 acte 13 du 21/09/1679 

François DESMONCHEAUX et Gaspard BETTIGNIES ministres du cantuaire de la chapelle Notre-Dame en l'église 

d'Armentières baillent à Philippe BURETTE fils de feu Charles, laboureur à Armentières, 2c de labeur en la paroisse 

d'Armentières. Témoins Antoine HENNART fils de feu Etienne et Arnould VAREZ fils de feu Etienne d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7905 acte 14 du 28/09/1679 

Etienne DELAVAL fils de feu Etienne et de Marie BURIEZ de la paroisse d'Armentières, assisté de sa mère d'une part, 

Catherine WAYMEL fille de Mathieu de la paroisse d'Armentières, assistée de son père, Jean WAYMEL son oncle et 

de Maximilien BOUTRY son beau-frère d'autre part. Contrat de mariage. Lui apporte 400£ d'épargne et ses 

vêtements de noces. Elle apporte 200£ et ses vêtements de noces. Ledit père WAYMEL leur baille en avant-cense 

un lieu manoir en la paroisse d'Armentières appartenant aux veuve et hoirs du Sr Laurent QUINTREL vivant docteur 

à Armentières. Témoins Jean PECQUE fils de feu François de la paroisse d'Armentières et François DELEPLACE fils 

de Jacques, tavernier à Armentières. 

 

2 E 3 / 7905 acte 15 du 24/10/1679 

Jean Baptiste DELEBOE fils de feu Jean, censier et laboureur en la paroisse d'Armentières baille en avant-cense avec 

l'accord de son maître à Jacques BARTIER fils de feu Charles et Marguerite DELAR sa femme, Thomas BACQUART 

fils de feu Nicolas et Antoinette LESCROHART sa femme de la paroisse d'Armentières, 2b de labeur en ladite paroisse 

de la cense des Plancques. 

 

2 E 3 / 7905 acte 16 du 24/10/1679 

Jean Baptiste DELEBOE fils de feu Jean, laboureur en la paroisse d'Armentières baille à Thomas BACQUART fils de 

feu Nicolas, et Antoinette LESCROHART sa femme et Guillaume LE THOMAS fils de feu Antoine, laboureur en ladite 

paroisse au premier 17c et au second 8c de labeur de la cense des Plancques en ladite paroisse. 

 

2 E 3 / 7905 acte 17 du 13/11/1679 

Jean ROHART fils de feu Mahieu, marchand et laboureur à Ennetières en Weppes baille à Jean LALLAU fils de Michel, 

laboureur à Prémesques, 4c de pré à Ennetières en Weppes. 

 



2 E 3 / 7905 acte 18 du 06/11/1679 

Monsieur maître Nicolas MOLLOY prêtre, doyen et pasteur de la ville d'Armentières, procureur spécial de Mgr 

l'évêque d'Arras baille à Antoine DESCAMPS fils de feu Chrétien, hôte et laboureur à Houplines, et Marie LEFEBVRE 

sa femme, 18c de labeur à Houplines. Témoins Nicolas DENIS et Antoine DALLENNES d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7905 acte 19 du 13/11/1679 

Martine DESCAMPS veuve de François DUBOIS d'Ennetières en Weppes baille à Pierre DELOBEL fils de feu Simon, 

laboureur à Ennetières en Weppes, 4c de labeur à Ennetières en Weppes. Témoins Pierre MULLIER fils de feu 

Philippe et Martin DESPIERRE (signe DELEPIERS) fils de feu Jean de la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7905 acte 20 du 14/11/1679 

Louis SOHIER fils de feu Guillaume, Mathieu MAYMEL fils de feu Jean, Maximilien BOUTRY fils de feu Jean, Jean 

Baptiste HAVET fils de feu Noël et Denis PECQUE fils de feu François, tous laboureurs en la paroisse d'Armentières 

reconnaissent devoir à Jean PECQUE fils de feu François de ladite paroisse, 100£ comme aussi 144£ que lesdits 

SOHIER et BOUTRY ont déboursé chacun par moitié à rendre le premier août prochain. Témoins Jean BOIDIN fils de 

feu Henri et François DUPONT fils de François de la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7905 acte 21 du 30/11/1679 

Jean Baptiste DELEBOE fils de feu Jean, laboureur à la Chapelle d'Armentières d'une part, Etienne DELAVAL fils de 

feu Etienne, laboureur à la Chapelle d'Armentières d'autre part. Le premier baille au second 1/2b de labeur en la 

paroisse d'Armentières pour huit ans si le premier lui donne 50£ contre quoi il labourera, fumera et amendera 

ladite terre sans payer aucune taille, vingtième et autres impositions, laissant audit DELAVAL la dépouille de chaque 

août, moyennant quoi ledit DEVAL payera au premier 100£ en deux fois. Témoins Mathieu WAYMEL fils de feu Jean 

et Maximilien BOUTRY fils de feu Jean de la Chapelle d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7905 acte 22 du 06/12/1679 

Jean PRINGIE fils de feu Chrétien d'Armentières baille à Antoine et Simon PRINGIE enfants de feu Jean de la paroisse 

d'Armentières, 4c de dériquis et 4c de labeur en la paroisse d'Armentières et Erquinghem Lys. 

 

2 E 3 / 7905 acte 23 du 20/12/1679 

Charles DROUVIN fils de feu Isaac de Capinghem (Veuf de Marie CASIER. Cf. acte suivant), assisté de Charles 

DROUVIN son fils et de Mathias LUTTIN son beau-fils d'une part, Catherine LESAFFRE veuve de Florent GEORGES 

(JORGE) de Frelinghien, assistée de Paul LESAFFRE et Jean Baptiste GEORGES ses neveux d'autre part. Contrat de 

mariage. Lui apporte 100£, elle ne précise pas sa dot. 

 

2 E 3 / 7905 acte 24 du 20/12/1679 

Charles DROUVIN fils de feu Isaac, veuf de Marie CASIER de Capinghem, formoture à Marguerite DROUVIN sa fille 

qu'il eut de ladite CASIER : 48£. 

 

2 E 3 / 7905 acte 25 du 20/12/1679 

Catherine LESAFFRE veuve de Florent GEORGES de Frelinghien. Formoture à Catherine, Françoise et Marie 

Catherine GEORGES ses filles : 12£ de gros faisant 48£ chacune. 

 

2 E 3 / 7905 acte 26 - Manquant. N'apparait pas dans la table non plus 

 

2 E 3 / 7905 acte 27 du 25/09/1679 

Wallerand CASTEL fils de feu Eloi, laboureur époux de Marie POLLET de la Chapelle d'Armentières baille à Philippe 

MILLE fils de feu Philippe, laboureur à Deûlémont, 3c de jardin et 10c de labeur à Deûlémont. Témoins Pierre LUTIN 

de Bas-Warneton et Jacques VANDAME serviteur du prendeur de Deûlémont. 

 



2 E 3 / 7905 acte 28 du 14/11/1679 

Louis SOHIER fils de feu Guillaume, laboureur en la paroisse d'Armentières fort de Monsieur Pierre DENIS de Lille 

baille à François DUPONT fils de François, laboureur en la paroisse d'Armentières, 8c de labeur en ladite paroisse 

appartenant audit DENIS. Témoins Maximilien BOUTRY fils de feu Jean et Jean BOIDIN fils de feu Henri laboureurs 

en la paroisse d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7905 acte 29 du 14/08/1679 

Monsieur maître Jean REAN prêtre, chanoine de l'église collégiale St Amé en Lillers baille à Simon LELEU fils de 

Pierre, laboureur à la Chapelle d'Armentières, 5c de labeur en ladite Chapelle. 

 

2 E 3 / 7905 acte 30 du 25/01/1679 

Madeleine FLIPOT femme de Nicolas GOMBERT laboureur en la paroisse d'Armentières nomme procureur spécial 

son mari pour vendre 7c de labeur à Wambrechies. 

 

2 E 3 / 7906 

 

2 E 3 / 7906 acte 1 du 08/01/1680 

Jean CLARISSE fils de feu François, laboureur en la paroisse d'Armentières baille à Antoine CHARLET fils de feu 

Charles et Jean CLEMENT fils de Jean, laboureur à Fleurbaix, 1c de pré à deux herbes le long de la Lys à Nieppe. 

 

2 E 3 / 7906 acte 2 du 22/01/1680 

Charles GRENU fils de feu Charles de la paroisse d'Armentières baille à François BLANCQUART fils de feu Jean, 

laboureur à Houplines, 3b 1/2 de dériquis et labeur à Houplines. 

 

2 E 3 / 7906 acte 3 du 09/02/1680 

Jeanne JOLLEN fille non mariée de feu Pierre d'Armentières baille à Jacques PLATEL fils de feu Jacques, laboureur à 

Prémesques, 5c de labeur à Capinghem. Témoins Pierre GERARD fils de feu Pierre et François CANDEILLE 

d'Armentières. 

 

2 E 3 / 7906 acte 4 du 20/02/1680 

Georges LEURIDAN fils de feu Jean, veuf de Marie Jacqueline WATTRELOS, brasseur à Armentières d'une part, Alexis 

WATTRELOS maître cauchieur à Armentières pour lui et comme grand-père et tuteur de Pierre, Charlotte et Marie 

Catherine LEURIDAN enfants dudit Georges qu'il eut de ladite WATTRELOS d'autre part. Formoture : 200£ chacun. 

La donation que Jacquemine GHEMART a faite aux dits enfants de 600£ sera annulée. 

 

2 E 3 / 7906 acte 5 du 20/02/1680 

Georges LEURIDAN fils de feu Jean, veuf de Marie Jacqueline WATTRELOS, brasseur à Armentières, assisté d'Alexis 

WATTRELOT son beau-père d'une part, Marie Thérèse DUPARCQ fille de Monsieur maître Jacques (ajoute à sa 

signature : opérateur) et de Marie DE HAULT d'Armentières, assistée de ses père et mère d'autre part. Contrat de 

mariage. Lui ne précise pas sa dot. Elle apporte 1600£ et ses vêtements de noces. 

 

2 E 3 / 7906 acte 6 du 24/02/1680 

Louis SOHIER fils de feu Guillaume, laboureur à la Chapelle d'Armentières baille à Guillaume SOHIER son frère du 

Maisnil, 4c de jardin au Maisnil. Témoins Michel SOHIER fils de feu Guillaume et Philippe SOHIER tavernier au 

Maisnil. 

 

2 E 3 / 7906 acte 7 du 06/03/1680 

Louis SOHIER, Jean Baptiste HAVET, Jacques CHARLET, Jean CORNILLE, Maximilien BOUTRY, Noël DELATTRE, 

Mathieu WAYMEL et Denis PECQUE tous laboureurs en la paroisse d'Armentières reconnaissent devoir à Jacques 

LEPAN fils de feu Jacques de ladite paroisse, 100£ à payer pour le premier janvier 1681. Témoins Gilles RENARD fils 

de feu Jacques et Etienne DELAVAL fils de feu Etienne de ladite paroisse. 



 

2 E 3 / 7906 acte 8 du 16/02/1680 

Monsieur maître Nicolas MOLLOY prêtre, pasteur de la ville d'Armentières, procureur spécial de Mgr l'évêque 

d'Arras baille à nouveau à Jean CORNILLE fils de feu André, laboureur en la paroisse d'Armentières, 48b 5c de dîme 

nommée la dîme de la trésorier (sic) appartenant à mon dit Sg à cueillir en la paroisse d'Armentières de la Rue du 

Bois à l'environs de 6 du cent de gerbe à l'encontre dudit Sg évêque et ledit Sr Bailleur à qui les trois autres 

appartiennent. Témoins Monsieur maître Jean CHEVALIER prêtre, chapelain de l'église paroissiale d'Armentières et 

Nicolas DE CORNE tisserand d'étamette à Armentières. 

 

2 E 3 / 7906 acte 9 du ../../1680 

Philippe LAGACHE fils de feu François, Jean CAPPELIER fort de Catherine PLANCQUE veuve de Jean CAPPELIER 

d'Armentières baillent à Wallerand CASTEL fils de feu Eloi, laboureur en la paroisse d'Armentières, 1b de labeur en 

ladite paroisse [Jour et mois non indiqués]. 

 

 

 


